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[Texte]
The Chairman: That is, of course, the case. They have to 

have proper notice of the meeting.

Mr. Johnston: It does not say that. It sounds as though you 
can call up four people and convene them in your office.

The Chairman: Oh heavens, no. I am told by the clerk that 
is not proper.

Mr. Johnston: I will just put it in a motion. I will be happy 
to.

The Chairman: The clerk tells me that we cannot, under the 
House of Commons rules, hold meetings without proper notice 
and that this is only a rule that provides for the collecting of 
evidence when there are as few as four members of the 
committee present.

Mr. Johnston: Is that on the record?
The Chairman: That is correct, it is on the record. We are 

on the record right now.
Miss Nicholson: But, Mr. Chairman, it is a break with 

tradition, because all the committees that I have served on 
since I have been in this House have always included a 
requirement that one member of the opposition be present even 
for hearing evidence. I think, since this is a break with 
tradition, since you are introducing a new system with an 
enormous majority, I would like to see you consider Mr. 
Johnston’s amendment and perhaps give us the assurance— 
have a motion that stipulates a certain length of time for notice 
of meeting. Due notice could mean—it often has meant in the 
past.. .

The Chairman: Would you make a motion for 24-hours 
notice?

Mr. Johnston: Perhaps the clerk could read us the House 
rule to which he is referring, so that we will see what it says— 
what rule number it is.

The Chairman: The clerk is going to look up that matter. I 
may suggest that perhaps the answer is to produce another 
motion. But on the main motion ...

Motion agreed to
The Chairman: There is another motion that is customarily 

made, and that is in connection with the approval of witness 
fees and travelling expenses. Have you a motion, Mr. 
Attewell?
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Mr. Attewell: Yes I have, Mr. Chairman.
I move that, at the discretion of the chairman, reasonable 

travelling and living expenses be paid to witnesses who are 
invited to appear before the Standing Committee on Finance, 
Trade and Economic Affairs.

Motion agreed to

[Traduction]
Le président: Tel est le cas, bien entendu. Il faut que les 

membres soient avisés en bonne et due forme de la tenue de la 
réunion.

M. Johnston: À vous entendre, vous pouvez téléphoner à 
quatre personnes et les convoquer dans votre bureau.

Le président: Grand dieu, non. Le greffier me dit d’ailleurs 
que cela n’est pas la façon appropriée de procéder.

M. Johnston: Je me ferai donc un plaisir de présenter cela 
sous forme de résolution.

Le président: Le greffier me dit que le Règlement de la 
Chambre des communes nous interdit de tenir des réunions 
sans préavis approprié, et qu’il ne s’agit en l’occurrence que 
d’un règlement permettant l’audition de témoins quand il n’y a 
que quatre membres présents.

M. Johnston: Cela sera-t-il consigné au procès-verbal?
Le président: C’est exact, cela figurera au procès-verbal car 

on est en train de nous enregistrer en ce moment.
Mlle Nicholson: Monsieur le président, cela n’en constitue 

pas moins une rupture par rapport à la tradition, car tous les 
comités auxquels j’ai siégé depuis que je suis député, ont 
toujours exigé qu’au moins un membre de l’opposition soit 
présent lorsqu’il s’agit d’entendre des témoignages. En 
conséquence et étant donné que l’on s’écarte ainsi de la 
tradition, que vous mettez sur pied un nouveau système forts 
de votre immense majorité, j’aimerais que vous teniez compte 
de la proposition de M. Johnston, et nous donniez l’assurance 
que nous serons prévenus suffisamment à l’avance, ou encore 
que vous acceptiez une résolution à cet égard. Un avis de 
convocation en bonne et due forme peut signifier, comme cela 
a souvent été le cas par le passé,...

Le président: Etes-vous disposés à présenter une résolution 
demandant un avis de convocation de 24 heures?

M. Johnston: Le greffier pourrait peut-être nous lire le 
Règlement de la Chambre auquel il a fait allusion pour nous 
informer du contenu ou tout au moins nous dire à quel 
paragraphe il correspond.

Le président: Le greffier va examiner la question. Pour ma 
part, la solution à cela serait peut-être de soumettre une autre 
résolution. Toutefois, pour ce qui est de la principale 
motion...

La motion est adoptée.
Le président: En règle générale, on propose également une 

autre résolution, portant cette fois sur les indemnisations 
accordées aux témoins et les frais de déplacement. En avez- 
vous une à nous lire, monsieur Attewell?

M. Attewell: Oui, monsieur le président, j’en ai une.
Je propose qu’à la discrétion du président, on accorde des 

sommes couvrant les frais de déplacement et le séjour aux 
témoins invités à témoigner devant le Comité permanent des 
finances, du commerce et des questions économiques.

La résolution est adoptée.
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